
INFORMATION TRAVAUX
RUE DES GRÈZES    

QUOI ?
• Création d’une piste cyclable.
• Pose de bordures de séparation.
• Réfection de la chaussée.
• Élargissement des trottoirs.

QUAND ?
Du 8 avril au 28 juin 2024.

OÙ ?
Rue des Grèzes entre les rues de Bionne et de Celleneuve à Saint-Hilaire.
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POURQUOI ?
• Améliorer la sécurité routière et les déplacements des cyclistes et des automobilistes.
• Sécuriser les cheminements piétons et des personnes à mobilité réduite (PMR).
• Améliorer la qualité esthétique des espaces publics.

COMMENT ?
La rue des Grèzes sera mise en sens unique entre les rues de Bionne et de Celleneuve à 
Saint-Hilaire.
Un itinéraire de déviation sera mis en place par les rues de Mourèze, des Bouisses, des 
Faïenciers et les avenues de Monsieur Teste et de la Liberté.
Accès riverains maintenus.

Pour votre sécurité, restez vigilants aux abords de la zone d’intervention.
Merci pour votre compréhension. 

COMBIEN ?
Montant des travaux : 450 000 €
Nombre d’emplois générés : 4



PLUS D’INFOS : 
04 67 34 70 08
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PLAN DE DÉVIATION

Itinéraire conseillé : suivre les rues de Mourèze, des Bouisses, des Faïenciers et les 
avenues de Monsieur Teste et de la Liberté.


